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Contact 87348

cgtcnav37@free.fr
www.cgt-cnav-37.com
1) Question des délégués CGT

Nous avons demandé à la Direction qu’elle réponde enfin au courrier adressé par l’ensemble des syndicats le 4 mars sur des pronlèmes d’organisation et de conditions de travail.

2 ½ mois plus tard, nous avons la réponse suivante :

Un courrier de réponse de la part de Madame Muller de Tannegg est remis ce jour aux OS dont le contenu est le suivant : 
« En réponse à votre courrier du 4 mars 2008, je suis aujourd’hui en mesure de vous apporter les éléments de réponse suivants :
- Les notifications erronées ont fait l’objet de 8 DA (demandes d’assistance), concernant les différents cas identifiés et ce dossier est en cours de traitement par les services nationaux chargés de la qualification de l’outil retraite,
- La non-édition aléatoire des demandes de certificats de vie ont fait l’objet d’une demande d’assistance par l’EAT de la DAE en février 2008,
- Un groupe de travail commun, DAE / Direction des Comptes Retraite, va être mis en place afin d’améliorer le service rendu aux assurés résidant à l’étranger en matière d’accueil téléphonique et de gestion des certificats de vie (indications portées sur la notification),
- L’intégration de courriers Word dans l’OR a été demandée à la DMOA,
- La possibilité de gérer les relances concernant les révisions de service va faire l’objet d’une demande de ma part auprès de la DMOA. »

Commentaire : il aura donc fallu, près de 3 mois à la Direction pour qu’elle nous informe et les collègues avec nous qu’une fois de plus des études étaient en cours, que des demandes étaient faites, etc, etc… Mais concrètement : Rien !

2) Question des délégués CGT

Nous avons également demandé que des réponses soient apportées par écrit, suite à la réunion que nous avions eu avec la responsable de la DAE.

Cette réunion qui faisait suite à la grève et à l’AG du 6 décembre portaient sur les questions de la charge de travail, les délais COG, l’outil retraite, l’organisation, l’assistance, la formation, la documentation. Autant de points qui pouvaient à notre sens trouver « un début de solution »

Réponse de la Direction : voir réponse précédente ( !!!)

Commentaire : Soit on a, en face de nous, une direction qui ne lit pas ou ne comprend pas les questions que lui posent les délégués et là, les mêmes délégués peuvent se charger des explications, soit on a une direction qui fait le choix sur les questions essentielles concernant nos conditions de travail de s’enfermer dans un refus systématique et dans ce cas, c’est bien à l’ensemble du personnel de lui faire comprendre le sens de ses revendications.

3) Question des délégués CGT

Combien d'agents vont être recrutés pour les deux formations retraite ? Quand seront-ils informés ?

Réponse de la Direction : 12 personnes vont intégrer la formation retraite de septembre. Les nominations interviendront fin mai. Le nombre de places n’est pas encore arrêté pour la deuxième session.
Commentaire : Sur les deux prochaines formations, environ une vingtaine de salariés devraient rejoindre les secteurs retraite. Il ne s’agit pas de création de secteurs, mais de remplacement de départs. Pour la formationqui devrait débuter en janvier, il y aura un nouvel appel de candidatures
4) Question des délégués CGT

Quel est le nombre d'agents (employés et cadres) ayant bénéficié de points de compétence cette année sur le site de Tours ? Nous souhaitons une réponse par service.

Sur les 4 premiers exercices, quel est le pourcentage d'agents (employés et cadres) n'ayant pas bénéficié de points de compétence

Réponse Direction : Une réunion d’information des OS va être organisée à ce sujet.

5) Question des délégués CGT

En milieu d'année dernière, vous aviez décidé d'analyser le décompte des temps de traitement des dossiers. Nous demandons les résultats de cette analyse.
Réponse Direction : L’analyse est encore en cours. En tout état de cause, ces résultats ne seront pas publiés. En effet, le but n’était pas de mesurer le temps consacré par chaque agent à chaque dossier mais d’estimer le poids moyen des différentes catégories de dossiers au regard de la charge globale afin de faire des études statistiques sur les coûts analytiques et de négocier les ojectifs COG.   

Commentaire : On émet quelques doutes sur le fait qu’il faille près d’un an pour analyser le temps de traitements des dossiers, mais passons…

Pour quelles obscures raisons, les résultatsde cette étude ne pourraient ils pas être diffusés, d’autant plus que cela s’inscrit dans le cadre de la discussion sur la prochaine COG. C’est la responsabilité de la Direction d’informer les élus du personnel des questions concernant l’organisation,la gestion et la marche de l’organisme, notamment sur les mesures qui peuvent affecter les effectifs et les conditions de travail.

6) Question des délégués CGT
Le 28 avril, dans la note 2008-08, la Direction de la Cnav écrivait "la Cnav entend participer à l'accroissement du pouvoir d'achat de ses  salariés …"
Déclaration d'intention (provocatrice) ou bien réelle volonté.
Si c'est une vraie volonté, nous avons déjà fait des propositions dans ce sens à la Direction.
Vous avez la possibilité, et cela ne dépend que de vous, d'attribuer la prime de contact à l'ensemble des TC et la prime de technicité à tous les niveaux 3.
Réponse Direction : La note de service se situe dans le contexte de l’application de la loi dite « Tepa 2 » et n’a pas pour objet de répondre à des revendications salariales.
L’attribution d’une prime de contact aux TC de la DAE et d’une prime de technicité à tous les niveaux 3 n’est pas prévue. 
Commentaire : voir à ce sujet notre article dans le dernier n° d’Antidote ou sur www.cgt-cnav-37.com
Une petite précision néanmoins : la direction refuse d’attribuer la prime de technicité aux niveaux 3 (courriers, RDC, Archives, Sandia, etc…) mais il semble bien que la grève des techniciens du SIR à Paris (des niveaux 3)  l’ait contrainte à accepter pour ces agents. Nous reviendrons là dessus très prochainement.

7) Question des délégués CGT

Au delà de ce soi-disant "altruisme", nous pensons que si la Direction propose le rachat des jours RTT, c'est uniquement parce que nous sommes confrontés à une surcharge de travail.
Dans ce cas, ce sont des embauches qui sont nécessaires.
Réponse direction : La mise en œuvre d’une possibilité de rachat de jours de repos à la Cnav n’est qu’une mise en œuvre de dispositions légales.
Commentaire : Personne ne dit le contraire, mais là n’est pas la question…

En tout état de cause, sur la surcharge de travail et sur la nécessité d’embauches, la direction ne nous contredit pas.

8) Question des délégués CGT

Actuellement, du 1er vivier manager, 7 personnes n'ont toujours pas de poste.
Seront-elles prioritaires dans les nominations à venir puisqu'un 2ème vivier vient d'être proposé aux agents ?

Réponse direction : Il ne s’agit pas d’un deuxième vivier. Les personnes nommées cette année intégreront LE vivier des managers de proximité. 
Les nominations au poste de manager de proximité se feront sur la base de l’entretien avec le responsable qui recrute et non par ordre de priorité.

9) Question des délégués CGT

Certaines agences voient leurs effectifs diminués (de 8 TC à 6 TC), la charge de travail reste la même, est-il envisagé un renfort pour les agences de moins de 8 TC ?
Réponse direction : 10 TC, actuellement en formation, prendront leur fonction vers le 15 septembre.


10) Question des délégués CGT

Le projet d'entreprise "Ambitions CNAV 2012" prévoit de "responsabiliser les acteurs à la maîtrise des coûts". 
Est-il envisagé à l'avenir l'utilisation de papier et de matériel recyclable et d'abandonner l'utilisation du Vinci pour des opérations de prestige ?

Réponse direction : Les dispositions sont prises au niveau de la Direction des Infrastructures pour favoriser l'utilisation de produits recyclés, éco-labelisés et / ou rechargeables. 
Le choix des salles et des sites pour l’organisation des évènements extérieurs tels que les Amphicadres est guidé par plusieurs critères (capacités d’accueil de la salle, localisation etc.). Le coût fait partie des premiers critères de sélection.
Commentaire : On persiste quand même à penser que pour des réunions internes, il n’est pas nécessaire d’utiliser des salles comme le Vinci, surtout dans les conditions du dernier amphi-cadres (voir question 15)

11) Question des délégués CGT

Une nouvelle implantation de l'unité Rédacteur est souhaitée par la Directrice de la DAE et le responsable du secteur. Pouvons-nous être informés sur ce projet ?
Les moyens mobilisés nous semblent disproportionnés par rapport à l'objectif recherché : réunir tous les rédacteurs dans une même salle, alors que 3 mètres et une porte séparent les rédacteurs rachats de leur responsable.
La Direction peut déployer des moyens financiers importants pour des modifications matérielles alors qu'elle reste bloquée sur l'attribution de la prime des 4% de technicité réclamée par cette catégorie.

Réponse direction : Des éléments seront communiqués aux salariés concernés et au CHSCT en temps voulu.  

Cela, informer les concernés et le CHSCT, c’est un minimum. Maintenant, ce n’est pas la question posée.

Quel intérêt à modifier quelque chose qui fonctionne normalement pour entasser les rédacteurs et imposer des modifications sur toute une aile de bâtiment ?

12) Question des délégués CGT

Les rédacteurs Rachats Retraite s'étonnent que leur cadre ne donne pas les noms des agents ayant reçu les points de compétence cette année. 
Devrions-nous penser que cette attribution relève encore une fois du critère exclusif de productivité ?
Les rédacteurs Rachats Retraite, bientôt lettre ministérielle, et déjà comptabilité (courriers 95SS) demandent la revalorisation de leur poste en raison de leur polyvalence. 
A titre d'exemple, les TC sont affectés dans des secteurs spécialisés dans la gestion de quelques pays, alors que les rédacteurs Rachats Retraite, gèrent les courriers de tous les pays, assument la charge Rachat, lettre ministérielle et 95SS.
La Cnav se doit de reconnaître les connaissances législatives au même titre que les connaissances techniques (que nous maîtrisons ou utilisons d'une assez large manière pour élaborer nos courriers).
La Cnav peut-elle nous indiquer la raison pour laquelle les rédacteurs assument la charge du traitement des BQR alors que dans de nombreuses CRAM cette charge est assurée par les personnes directement concernées.
Au bout de 20 à 30 ans dans le poste est-il vraiment nécessaire que les rédacteurs soient contrôlés chacun 6 fois par an par un cadre qui dirige l'unité depuis 2005 ?
Ne serait-ce pas révélateur d'une méconnaissance par la Direction de l'importance de notre activité ?
Pourquoi les informations concernant les modifications de circuit, de législation ou d'organisation, concernant le service Rachats de cotisations, ne sont-elles diffusées qu'aux TC ?
Les rédacteurs Retraite Rachats rappellent qu'ils sont toujours en attente de formation sur la législation et circuit LM et circuit 95SS.

Réponse direction : Il n’est pas prévu de revalorisation du poste de rédacteur.  
Cela relève d’un choix d’organisation qui permet de suivre les questions posées par les internautes de manière centralisée. 
Le responsable des rédacteurs réalise la supervision des courriers comme cela se fait dans tout autre secteur de la Cnav. Cela fait partie du rôle d’un responsable hiérarchique. 
Par ailleurs, l’ancienneté dans le poste n’a aucune incidence sur l’activité de supervision et de contrôle du manager. 
Les rédacteurs Retraite Rachats ont suivi la formation aux 95SS.
En ce qui concerne la formation aux Lettres Ministérielles, des informations seront communiquées prochainement aux rédacteurs Retraite Rachats

Commentaire : Cela fait maintenant plusieurs années que les rédacteurs demandent à être au moins alignés sur les techniciens conseil retraite. Malgré nombre de courriers argumentés ou de réunions dans lesquelles ils ont exposé leurs motifs sans jamais être contredits par la direction, celle ci leur oppose un refus systématique. C’est peu dire qu’il existe un vrai sentiment d’exaspération.

13) Question des délégués CGT

Près de 11000 demandes de situation de compte sont actuellement en stock dans le service 611.
Les délais d'attente sont de 45 jours.
Pour mémoire, le seuil d'alerte qui était initialement à 2500, a été fixé, il y a quelques mois, à 5000 demandes. Comme vous pouvez vous en rendre compte, ce seuil est largement dépassé et nous ne sommes pas dans une situation provisoire, bien au contraire. Depuis le début de l'année, ce sont environ 1500 dossiers supplémentaires par mois qui viennent alourdir ce stock.
Depuis 2005, le nombre d'entrées annuelles est aux alentours de 130 000 et rien ne peut laisser supposer que cela va baisser, la tendance étant à l'inverse.
Par ailleurs, le traitement de ces demandes est de plus en plus complexe.
Le personnel qui traite cette activité a accru sa productivité. Mais les moyens n'existent pas réellement pour faire face sérieusement à la charge de travail. L'aide ponctuelle, lorsqu'il s'agit de personnes n'ayant pas l'expérience du traitement de ces demandes, même si elle n'est pas négligeable, ne constitue pas une réponse appropriée à l'accroissement de la charge.
Par ailleurs, les effectifs de ces deux secteurs sont loin d'être au complet (congés maternité, mi-temps thérapeutique, temps partiel …).
Quelles décisions comptez-vous prendre afin que ce service retrouve une activité normale ?

Réponse direction : Des solutions de renfort externes sont actuellement à l’étude. 

Commentaire : Quelles solutions ? grand mystère, apparement ! La direction n’a pas voulu nous en dire plus : appel à la sous traitance, externalisation, attente des temporaires scolaires.. En tout cas, la situation devient de plus en plus difficile dans ce secteur et ce ne sont pas des opérations de replâtrage qui arrangeront les choses.

14) Question des délégués CGT

La Direction a lancé un appel au volontariat pour effectuer des heures supplémentaires à Tours.
Au-delà de ce que nous avons affirmé précedemment sur les besoins en effectif, quelle sera votre attitude s’il n'y a pas ou pas assez de volontaires. Allez-vous imposer ces heures supplémentaires ?

Réponse direction : Non, les heures supplémentaires ne seront pas imposées aux TC.   

15) Question des délégués CGT

Nous sommes étonnés qu'en plein mouvement social, sauf à nous informer du contraire, la direction ait maintenu l'Amphicadres du 22 mai au Vinci.
Dans une période où, la même direction préconise un "comportement citoyen", nous parle "développement durable", "maîtrise des coûts", etc… il semble pour le moins paradoxal de maintenir cette réunion, sachant que cela implique compte tenu de la grève des transports, une arrivée la veille pour un départ le lendemain de l'Amphi, avec sans doute hébergement et restauration ailleurs qu'au Formule 1 et au Mac Do…
Maîtrise des coûts à deux vitesses ?

Réponse direction : Le Vinci est réservé depuis plusieurs mois pour cette occasion. Il aurait donc été très difficile de trouver une autre date. L’annulation des Amphicadres aurait certainement privé les cadres Tourangeaux des ateliers et conférences dispensés sur les sujets d’actualité, à la différence des cadres Parisiens qui assisteront aux Amphicadres le 9 juin.

Commentaire : nous avions demandé à la direction, qu’elle reporte cette réunion, car nous le rappelons, les cadres de la Cnav étaient également appelé à être en grève. 

Le DRH a semblé choqué par nos propos, nous les maintenons. Autant, il est normal et cela est prévu par la convention collective, qu’un salarié de l’organisme, qu’il soit employé, cadre ou directeur bénéficie de remboursement de frais de découcher et de repas, autant nous trouvons que maintenir la réunion du Vinci dans ces conditions était générateur de dépenses inutiles.

16) Question des délégués CGT 

Nous demandons, compte tenu de l'augmentation du prix des carburants, l'ouverture d'une discussion sur la revalorisation de la prime de transport.
Rien n'interdit à l'employeur d'augmenter celle-ci

Réponse direction : La prime de transport est d’origine conventionnelle et relève à ce titre de l’Ucanss.
Commentaire : La direction a la possibilité, prévue par le Code du Travail, d’aider au transport de ses salariés au moyen du chèque-transport. C’est juste une question de volonté.
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